
CAP des Adjoints Administratifs des 03 et 04 juin 2010

INTERVENTION DE FO

La représentation de FO était assurée par Geneviève BERMON et Maria BOUCIF titulaires, Marie-Bernadette 
ZANINI suppléante assistées de Marie-Joëlle PETIOT, expert.

FO a attiré l’attention de l’administration sur les points suivants :

PLATE-FORME CHORUS

FO a demandé aux IGAPS d’apporter une certaine vigilance sur l’affectation des personnels de catégorie C. En 
effet, certains directeurs ont tendance à proposer ces postes au personnel qu’ils ne souhaitent pas, pour diverses 
raisons, conserver dans leur service.

Des difficultés de fonctionnement sont à déplorer, les frais de déplacement pour les agents concernés sont payés 
avec un retard de 6 mois.

FO a de nouveau interpellé l’administration sur le malaise et le mal être des C administratifs dans les DDTM. 
En effet ceux-ci sont soumis, de plus en plus, à des contraintes administratives et à des procédures très lourdes 
mises en place par l’administration du MEEDMM.

Réponse : le président de séance rappelle que c’est le rôle des  IGAPS de recevoir et d’aider les agents en 
souffrance. Ils doivent donc s’impliquer dans cette problématique.

Commentaire de FO : C’EST PLUS FACILE A DIRE QU’A FAIRE

INTEGRATION DES AGENTS FranceAgriMer

FO a réclamé une évaluation du nombre des agents de FranceAgriMer concernés par l’intégration dans le corps 
des adjoints du MAAP.
FO a souligné qu’il fallait impérativement sauvegarder l’équité dans les promotions.

Réponse : 
- 105  fonctionnaires issus de l’ONIC seront donc intégrés
- pour les contractuels : 321 agents  potentiels sont concernés, dont au moins 200 qui ont moins de 45 ans 

et qui seraient intéressés.
- l’administration a confirmé qu’il y aurait un ratio Promu/Promouvable dans les deux secteurs (MAAP et 

France AgriMer).
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AUTRE SUJET D’INQUIETUDE :

FO  s’inquiète sur le devenir des administratifs en PNA (position normale d’activité) en poste à l’IFCE (Haras 
Nationaux) se retrouvant de facto dans le concurrentiel (étalonnage,  identification) et repris par le GIP France 
Haras. Ils devraient donc être mis à disposition par la DRH de l’IFCE .

Réponse : confirmation de  la mise à disposition, mais les modalités de gestion sont en cours.

Qu’en est-il  des administratifs impliqués par la fusion AFSSA/AFSSET ?

Réponse :  pas  de problème,  les  agents  sont  en PNA et  leur  régime indemnitaire  ne devrait  pas  se  trouver 
modifié… affaire à suivre…

FO a bien noté que le plan de requalification (plan JACOB) finit en 2010.

Dans le cadre du Nouvel Espace Statutaire, FO a réclamé la prolongation de ce plan de requalification. 
Celui-ci est en cours de négociation à la  Direction Générale  de la fonction publique. 
Devant l’insistance de FO, l’administration a dit qu’il n’y a pas de blocage de principe mais que l’on discute 
toujours.

PFR

La PFR n’est pas d’actualité pour cette année, mais malheureusement les C administratifs n’y échapperont pas !

DEROULEMENT DE LA CAP :

Lors de cette préparation, l’ensemble des organisations syndicales (FO, UNSA, CGT, CFDT, FSU) avait opté 
pour proposer une liste commune à présenter à l’administration. Celle- ci a donc été établie.
Or, lors de la première journée de séance, la FSU a annoncé qu’elle faisait sa propre liste sans prévenir les autres 
organisations syndicales ! 
Nous aurions pu éventuellement laisser passer cette façon de faire  (d’ailleurs assez révélatrice) si cela n’avait 
pas eu de graves conséquences sur la promotion de certains  agents……
Nous nous sommes donc battus pour que les agents sur la liste commune soient promus et l’administration nous 
a suivis (cette dernière  étant “ gênée aux entournures ” vis a vis de ce comportement…).

Vos représentants à la CAP

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez vous adresser à :

Maria BOUCIF, SFOERTA Tél.  01 49 55 43 53
Marie-Joëlle PETIOT,  DRAAF AUVERGNE Tél.  04 73 42 16 23
Marie-Bernadette ZANINI, DGPAAT Paris Tél.  01 49 55 46 89
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